Dimanche 15 Janvier 2012

ABRESCHYVILLER
L’assainissement
sera remboursé

Vendredi soir, les élus communautaires des Deux-Sarres ont
voté pour le remboursement de la redevance d'assainissement
d la commune d’Abreschviller. Fhowe Delphine DE LUCIA

Le tribunal administratif de Strasbourg a donne raison a la
commune d Abreschviller en decembre dans son contentieux
avec la communaute de communes des Deux-5arres a propos de
la redevance dassamissement. La justice a estime que cette
redevance ne pouvait etre payee que contre un service rendu.
Cette decision etait a l'ordre du jour du consell communautaire
vendredi soir a Nitting. Les elus ont vote pour le remboursement
de la redevance payee par Abreschviller de 2004 a 2009 Le
president Jean-Luc Chaigneau fera neanmoins appel de la deci-
sion du trnibunal admimistratil.
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